
RÈGLEMENT INTÉRIEUR

SPEED PERMIS ROSNY

3 Square des Lilas – 93110 ROSNY-SOUS-BOIS

Tél. : 09 82 78 47 07

N° d’agrément : E 22 093 00 080

PRÉAMBULE

Le présent règlement intérieur définit les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité, à l’assiduité et à la
discipline applicables au sein de l’établissement.

Toute inscription vaut acceptation sans réserve du présent règlement.

ARTICLE 1 – OBJET

Le présent règlement garantit la sécurité des personnes et le bon déroulement des formations théoriques
et pratiques.

ARTICLE 2 – HYGIÈNE ET SÉCURITÉ

Les élèves doivent respecter les consignes de sécurité, ne pas détériorer le matériel et ne pas adopter de
comportement dangereux.

ARTICLE 3 – INTERDICTIONS

Il est interdit de se présenter sous l’emprise d’alcool ou de stupéfiants, de consommer des substances
illicites ou de fumer dans les locaux.

ARTICLE 4 – ACCÈS AUX LOCAUX

L’accès est limité aux horaires d’ouverture. Les espaces pédagogiques sont réservés aux élèves inscrits.

ARTICLE 5 – ORGANISATION DES FORMATIONS

La formation comprend un enseignement théorique et pratique, une évaluation initiale et un suivi
pédagogique via le livret d’apprentissage.

ARTICLE 6 – TENUE OBLIGATOIRE

Catégorie B : chaussures plates obligatoires.

Deux-roues : casque homologué, gants homologués et chaussures couvrant les chevilles obligatoires.

ARTICLE 7 – MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE

Le matériel est exclusivement réservé à la formation. Toute dégradation pourra entraîner une sanction.



ARTICLE 8 – ASSIDUITÉ

Les élèves doivent respecter les horaires et les modalités d’annulation prévues au contrat.

ARTICLE 9 – DISCIPLINE

Tout comportement inapproprié pourra faire l’objet d’une sanction disciplinaire.

ARTICLE 10 – SANCTIONS

Avertissement oral, avertissement écrit, suspension temporaire ou exclusion définitive.

ARTICLE 11 – RÉCLAMATIONS

Les réclamations peuvent être formulées au secrétariat ou par mail.

Entrée en vigueur à compter de sa signature.

Fait à Rosny-sous-Bois, le : ____ / ____ / ______

Signature de l’élève :

Signature de la direction :


